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Il s'agit de Nze Angwé,
Yang Showling, Honoré
Kengne et Moustapha Ma-
madou, présumés coupa-
bles de coupe et de vente
d'une essence menacée
d'extinction.LES faits se déroulent, il y aquelques semaines, à environ100 km de Makokou. Ils met‐tent en scène quatre per‐sonnes exploitantillégalement le bois nommékévazingo, une essence extrê‐mement rare et menacée

d’extinction du fait de la su‐rexploitation dont elle est vic‐time. D’où l’arrestation de NzeAngwé, Yang Showling (res‐sortissant chinois), HonoréKengne et Moustapha Mama‐dou. Un jour, un plateau transpor‐tant une grume de cette es‐pèce est intercepté par leprocureur de la Républiqueprès le tribunal de premièreinstance de Makokou, accom‐pagné des agents de la policejudiciaire (PJ), de la gendar‐merie et de l'ONG Ci‐onserva‐tion Justice. Après que leconducteur et le convoyeuront présenté l’autorisation derécupération de bois au nomde Nze Angwé, exploitant fo‐

Quatre trafiquants de kévazingo sous les verrous
Exploitation forestière illégale 

B.M.
Libreville/Gabon

Les trois personnes interpellées à Makokou pour
exploitation illégale du kévazingo.
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restier, une enquête est ou‐verte. Elle conduit à une des‐ cente dans le village Mouba‐mouzé, sur la route d’Okondja,

à près d’une centaine de kilo‐mètres de Makokou.De ces investigations, il res‐sort que le kévazingo litigieuxest coupé à la demande de NzeAngwé justement  et de YangShowling, acheteur et reven‐deur de bois, qui aurait dé‐boursé 1,5 million de francspour la circonstance. En vuede lever le voile sur le procédéutilisé pour l’obtention del’autorisation de récupération,toutes les personnes citéesdans cette affaire sont enten‐dues et des objets saisis. Enfouillant dans ses archives, lagendarmerie s'aperçoit égale‐ment que Nze Angwé est ins‐crit dans ses "ichiers pour uneaffaire similaire en 2013, dans

le Woleu‐Ntem... Depuis la loi n°016/2001 du31 décembre 2001 portantcode forestier en Républiquegabonaise, l’Etat s’est dotéd’un arsenal juridique, notam‐ment a"in de lutter ef"icace‐ment contre l’exploitationforestière illégale sur le terri‐toire national. En dépit decette réglementation, nombrede personnes n’hésitent pas àse lancer dans cette activitésans autorisation de l’admi‐nistration. Elles s'y adonnentd'autant plus intensémentque le kévazingo, très prisé enChine, fait l'objet d'une fortedemande de la part des res‐sortissants du pays de Mao ré‐sidant au Gabon.

LE kévazingo, considéré commeun bois sacré au Gabon, doté devertus thérapeutiques, ne résistepas à l'assaut des exploitants illé‐gaux et fait l'objet d'un vaste tra‐fic. "On ne doit pas vendre ce bois.
Il garde la forêt. Les esprits de la
forêt poursuivront ceux qui le ven-
dent. La génération qui viendra
après nous aura du mal à compren-

dre que ce bois est important parce
qu'il aura peut-être disparu", sedésolait un vieil homme très aufait de la légende qui entoure cetteespèce. C'est en somme l'une desessences célèbres du Gabon (et duCameroun), tout comme l'okoumé.Mais contrairement à ce dernier,peu cher en raison de son abon‐dance, le ''keva'' est rare et met desannées à arriver à maturité. Trèsdur et dense, il est utilisé pour fa‐briquer des meubles chics(chaises, tables) ou encore descloches en bois et est appréciépour ses veines apparentes, qui

font de jolis dessins, souligne unconnaisseur.De couleur rouge, noire ou mar‐ron, ce bois, oveng en langue fangou bubinga en Occident, est parti‐culièrement prisé par les Asia‐tiques, notamment Japonais etChinois. Ce qui à l'évidence justifieleur présence dans les zones fo‐restières qui en regorgent. Cetteforte demande a fait exploser l'ex‐ploitation illégale, selon l'ONGConservation Justice qui s'inquiètedes conséquences. "On s'est rendu
compte qu'il y a un trafic important
dont les retombées se chiffrent en

La course effrénée au kévazingo !
B.M.
Libreville/Gabon

Le kévazingo, un bois très recherché et menacé de
disparition.
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milliards de F CFA", affirme un ju‐riste travaillant avec l'ONG.Le Gabon a interdit l'exportationde grumes brutes en 2010 et toutarbre abattu doit faire l'objet d'aumoins une transformation localeavant d'être exporté. Or dans le casd'espèce, cette mesure n'est pasforcément respectée, le bois brutétant le plus prisé. "Certains arbres
ont plus de 500 ans. Pour prélever
les plus gros, il faut d'abord défo-
rester autour de l'arbre, puis le
faire tomber et creuser une rampe
dans la terre", explique un connais‐seur, qui souligne qu'il y a làcomme une manne assez impor‐tante échappant à l'État gabonais.

CENT‐six (106) : c’est le nombreexact de clandestins et anciens tau‐lards qui, au terme d'un récent sé‐jour au Centre de rétention administra‐tive de la direction générale de laDocumentation et de l’immigration(DGDI), ont été priés, le mardi 20octobre dernier en soirée, d'embar‐quer à bord du navigateur MVAgamba IMO 7222255 battant pa‐villon nigérian, en vue de regagnerleurs pays respectifs. Aux 34 Togo‐lais, 20 Maliens, 13 Nigérians et 8Béninois qui constituaient le plusgros lot du contingent, on dénom‐brait également des Sénégalais,Ghanéens et Béninois, ainsi qued'anciens prisonniers frappés parla justice gabonaise d'interdictionde séjour sur le territoire national.La plupart de ces personnesavaient été interpellées par les ser‐vices de la DGDI sur l’Île Coniquet,située entre le port commerciald’Owendo et l’Île Perroquet, alorsqu'elles venaient du port de Cala‐bar au Nigeria. Elles étaient entréesau Gabon après avoir passé plusd’un mois de route et de navigationen mer. A la suite de leur interpellation etsurtout après avoir clairement re‐tracé le parcours des uns et des au‐tres et rempli toutes les conditionsinhérentes à leur reconduite auxfrontières, la DGDI a loué les ser‐vices d’un navigateur pour les fairerepartir dans les conditions lesmeilleures dans leurs pays d'ori‐gine.  Il faut souligner que parmi ces"sans‐papiers" "igurent quelquespersonnes dangereuses, comme cesujet ghanéen fortement impliquédans le tra"ic d’êtres humains.
« Nous avons été contactés à Lomé
par un démarcheur qui nous a pro-

Plus de 100 "sans-papiers" refoulés 
Lutte contre l'immigration clandestine

F.M.M & Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon 

posé le voyage sur Libreville à bord
d’un bateau à partir du Nigeria et
moyennant 300 000 francs CFA par
femme et 400 000 francs CFA par
tête d'homme. Sachant que les
300 000 francs CFA ne représen-
taient rien face à ce que nous pou-
vions gagner ici à Libreville, nous
avons accepté et pour ceux qui
n’avaient pas d’argent sur eux, le dé-
marcheur a expliqué que ceux-là doi-
vent travailler gratuitement pour lui
pendant un an avant d’être libres, ou
encore payer 1 200 000 francs CFA,
une fois au Gabon », a con"ié à lapresse Pélagie Pakou, 22 ans, enprovenance du Togo. Malheureusement, à peine arrivés,

Pélagie et les autres candidats àl'immigration ont vu leur rêve brisépar l'intervention des forces de sé‐curité. Salué par de nombreux observa‐teurs nationaux, qui disent au‐jourd'hui vivre à l'étroit du faitd'une immigration sauvage et in‐contrôlée, ce nouveau refoulementd'immigrés clandestins devrait per‐mettre un tant soit peu aux Libre‐villois de recouvrer un minimum desommeil. Même s'il est vrai que lesrefoulés ne représentent en réalitéqu'une goutte d'eau dans l'océan,quand on sait le nombre de per‐sonnes vivant en situation irrégu‐lière sur le sol gabonais. 

Hommes et...
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... femmes figurent au nombre des personnes qui ont
été refoulées la semaine dernière, pour séjour 

irrégulier et mauvaise conduite.
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